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Regeste

C3 14 23 JUGEMENT DU 18 SEPTEMBRE 2014 Tribunal cantonal du Valais Chambre
civile Jérôme Emonet, président, Stéphane Spahr et Jean-Pierre Derivaz, juges ; Geneviève
Berclaz Coquoz, greffière en la cause X_________, défenderesse et recourante contre
Y_________, demandeur et intimé au recours, représenté par Maître A_________
(émoluments de notaire ; compétence et notification internationales) recours contre le
jugement du 5 juin 2013 du juge de la commune de B_________

Erwägungen

E. 1
X_________ est reconnue devoir la somme de Fr. 2'000.--, avec intérêts à 5% dès le 24
octobre 2012 à M. Y_________.

E. 2
X_________ versera à M. Y_________ une équitable et juste indemnité à titre de dépens.

E. 2.1
La condition de la citation régulière permet notamment aux parties d’assister aux audiences
et garantit ainsi leur droit d'être entendu (art. 29 al. 3 Cst. féd. ; ATF 131 I 185). A ce titre,
cette condition fait partie de l'ordre public procédural suisse. Ce dernier est par exemple
violé par le jugement rendu contre un défendeur suisse qui n'a pas été en mesure de
défendre ses intérêts en France dans le bref délai à sa disposition (en l'espèce un seul jour
utile plein) entre la notification de l'assignation à comparaître et l'audience du tribunal (ATF
117 Ib 347 consid. 2b/bb). Par citation régulière, il faut entendre la citation à la première
audience du tribunal qui rend le jugement (ATF 122 III 439 consid. 4a). La garantie d'une
citation régulière a pour but d'assurer à chaque partie le droit de ne pas être condamnée sans
avoir été mise en mesure de défendre ses intérêts (ATF 117 Ib 347 consid. 2b/bb et les
arrêts cités). La première citation doit donc être effectuée régulièrement pour donner au
défendeur connaissance de l'introduction du procès engagé contre lui à l'étranger, afin de
l'autoriser à se défendre devant le tribunal chargé du procès. La notification doit avoir eu
lieu "en temps utile", cette exigence est comprise dans la notion de régularité de la citation
(Bucher/Bonomi, Droit international privé, Bâle 2013, n. 287). Le défendeur doit disposer
d'un temps suffisant entre la citation et l'audition pour pouvoir préparer sa défense ;
quelques jours ne sont pas suffisants, mais une semaine peut déjà suffire à tout le moins
pour désigner un avocat et demander que la première audience soit reportée (Bucher,
Commentaire romand LDIP et CL, Bâle 2011, n. 36 ad art. 27 LDIP).
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E. 2.2



En l’espèce, la citation a été notifiée deux heures avant l’audience. La défenderesse ne
disposait dès lors pas du temps suffisant pour préparer sa défense. En outre, interpellée par
la recourante, la vice-juge de la commune lui a indiqué par téléphone, de manière erronée,
qu’il s’agissait d’une séance de conciliation et qu’elle ne devait rien faire. Vu son absence,
la conciliation ne pourrait pas avoir lieu et Me Y_________ devrait ensuite l’assigner à
comparaître devant un tribunal, à I_________. Elle serait donc convoquée pour se défendre.
Dans ces circonstances, le juge de commune ne pouvait affirmer, comme il l’a fait dans son
jugement, que, bien que régulièrement citée, la défenderesse n’avait pas comparu et rendre
ensuite son jugement. Force est dès lors de constater que le droit d’être entendu de la
défenderesse a été gravement violé, la séance ayant été tenue le jour même de la réception
de la citation, malgré la conversation téléphonique préalable. L’intéressée n’a, de fait, pas
pu participer à la séance et a, de surcroît, été induite en erreur par les renseignements du
vice-juge ainsi que par la citation elle-même, qui la convoquait à une audience « pour tenter
la conciliation », l’incitant à attendre une nouvelle convocation. Au demeurant, on ne peut
reprocher à la défenderesse de n’avoir pas réagi à réception du procès-verbal, celui-ci ne
renseignant ni sur le sort de la tentative de conciliation ni sur la suite de la procédure, de
sorte qu’elle était en droit d’attendre la suite des événements. Pour ce motif, la décision du 5
juin 2013 est nulle. 3. Avant de renvoyer la cause pour nouvelle décision au juge intimé, il
convient d’examiner la question de sa compétence internationale, grief soulevé par la
défenderesse. Celle-ci étant domiciliée à l’étranger, à C_________, la cause présente un
élément d’extranéité. Pour trancher une question de compétence internationale, il faut au
préalable déterminer si le litige ressortit à la matière civile ou administrative. Dans la
première hypothèse, les conflits de compétence sont réglés par la loi fédérale sur le droit
international privé (ATF 131 II 162 consid. 2.2) qui réserve les traités internationaux en
matière de compétence internationale, de reconnaissance et d’exécution des décisions
étrangères (art. 1er al. 2 LDIP). En droit public, les règles sont plus diffuses : il y a souvent
une correspondance étroite entre la compétence de juger et le droit matériel applicable (arrêt
4A_570/2013 du 4 juin 2014 consid. 4.2.1).

E. 3
Madame X_________ remboursera CHF 160.- à Monsieur Y_________ pour les
émoluments de justice.
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E. 3.1
En l’espèce, la requête tend au paiement du solde de la facture du notaire pour l’acte
authentique instrumenté le 6 septembre 2012 par le demandeur. Dans le canton du Valais, le
notaire est un organe de juridiction grâcieuse exerçant une fonction étatique (art. 3 al. 1 de
la loi [valaisanne] sur le notariat du 15 décembre 2004 [ci-
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sous la surveillance de l'Etat sans être un fonctionnaire public (art. 3 al. 2 LN). Il a seul le
droit, sous réserve des attributions conférées par la loi à d’autres officiers publics ou à des
autorités, de dresser acte des déclarations et constatations auxquelles les intéressés doivent
ou veulent donner un caractère authentique (art. 4 al. 1 LN). Sa rémunération est déterminée
par la loi (art. 46 ss LN) ainsi que par le règlement du 26 novembre 2008 fixant le tarif des
émoluments et des débours des notaires (RS/VS 178.104 par délégation de l’art. 46 al. 3 LN
; ci-après : RN), en application de la réserve de l’art. 55 T.f. CC. Ce tarif est impératif et



vise l’ensemble des activités ministérielles (Mooser, Le droit notarial en Suisse, Berne
2014, n. 403 s.). Les émoluments constituent des contributions publiques, plus exactement
un émolument administratif (Schlaeppi, La rémunération du notaire de tradition latine, thèse
Lausanne 2009, p. 72 s.), de sorte que les contestations qui peuvent s’élever à leur sujet
relèvent du droit public cantonal (Mooser, op. cit., n. 414a), qui définit également le for
(Mooser, op. cit., n. 384) ; elles n'ont pas le caractère de contestations civiles, au sens de
l'article 6 § 1 CEDH (arrêt 5P_2005 du 11 août 2005 concernant les notaires patentés du
canton des Grisons). Le notaire peut percevoir également des honoraires de mandataire pour
les activités ne découlant pas de son ministère. Cette rémunération prend la forme d’une
prétention pécuniaire de droit privé, nonobstant sa qualité d’officier public (Schlaeppi, op.
cit., p. 173).

E. 3.2
A l’occasion de l’entrée en vigueur du Code de procédure civile suisse (ci-après : CPC), le
1er janvier 2011, le canton du Valais a décidé d’attribuer au juge civil la compétence de
statuer aussi bien sur les litiges relatifs aux émoluments, aux débours ou au remboursement
des avances (art. 56 al. 1 LN) que sur les contestations relatives aux honoraires perçus par le
notaire sur la base d’un contrat de mandat, pour des activités ne relevant pas de son
ministère (art. 46 al. 2 LN et 1 al. 2 RN). Le CPC est applicable, dans un cas, par renvoi
(art. 56 al. 2 LN), et dans l’autre, en application de son article premier, lettre a. Dès lors, les
garanties offertes par la juridiction civile permettent d’accorder à cette dernière un plein
pouvoir d’examen (conformité au tarif et droit au fond), ce qui offre au justiciable la
possibilité de faire trancher toutes les questions devant la même autorité (cf. aussi Message
du Conseil d'Etat accompagnant la législation d'application découlant de l'unification des
procédures civile et pénale et du nouveau droit de protection de l'enfant et de l'adulte du 14
avril 2008, p. 26), car le juge civil est de toute façon compétent s’agissant des contestations
relatives aux honoraires du notaire pour ses activités accessoires ; la facture qui comprend
fréquemment tant des postes d’émoluments que d’honoraires, peut ainsi être contestée
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tel système, la Cour de modération du Tribunal cantonal disposant d’un pouvoir complet
pour statuer définitivement (art. 31bis LNo-FR), sauf en matière de responsabilité (art. 33
LNo-FR) ainsi que celui de Genève où le président du Tribunal de première instance,
siégeant en Chambre de conseil, tranche tout litige en la matière (art. 36 al. 3 LNo-GE). La
plupart des cantons ont fait usage de leur compétence législative en vue de réglementer la
compétence territoriale des autorités chargées de trancher les différends relatifs aux
émoluments. Sous l’ancien droit, applicable jusqu’au 31 décembre 2010, la loi valaisanne
prévoyait la compétence du département, soit un for unique. Le nouveau droit, en revanche,
ne prévoit aucun for et se contente de renvoyer au CPC. Toutefois, la garantie du for du
domicile du défendeur, tant en droit interne qu’en droit international, ne porte que sur des
litiges de droit privé, à l’exclusion du droit public (Donzallaz, L’art. 30 al. 2 nCst, in PJA
2002 p. 536). La compétence des juridictions administratives ou civiles pour prononcer
dans les litiges administratifs est fondée sur l’activité administrative en cause, sur le droit
auquel elle est soumise et non sur le domicile ou le siège des parties (ATF 105 Ia 392
consid. 4). Le Tribunal fédéral fait remarquer, à juste titre, que si le défendeur à une action
de droit administratif pouvait se prévaloir de la garantie du for de son domicile,
l’administration demanderesse serait pratiquement renvoyée à agir devant des juridictions
qui ne pourraient que se déclarer incompétentes (ATF 105 précité). En l’absence de base



légale claire au niveau cantonal, un autre canton que celui dans lequel le notaire exerce son
ministère ne peut ainsi se déclarer compétent pour trancher un litige relatif aux émoluments.
En effet, comme une telle prétention naît de l’accomplissement d’une tâche nécessitant
l’intervention de la puissance publique, une contestation la concernant doit impérativement
être tranchée par une autorité du canton dans lequel l’officier public exerce son ministère. Si
ce canton n’a pas prévu de voie de droit, il lui appartient de corriger lui-même cette lacune
(Schlaeppi, op. cit., p. 158). En Valais, depuis l’entrée en vigueur du nouveau droit, le 1er
janvier 2011, le for n’est pas défini par la LN, mais par le CPC. Si le litige concerne les
honoraires découlant du contrat de mandat, le for est défini, en droit international, par les
conventions internationales et la LDIP, réservées par l’article 2 CPC et, en droit interne, par
les dispositions des articles 9 ss CPC, en particulier les articles 10 et 31 CPC.
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n’est pas satisfaisant lorsque le défendeur est domicilié hors du canton du Valais, en Suisse
ou à l’étranger. En effet, le litige concernant les émoluments ne peut être soustrait à la
compétence de juridiction du canton du Valais, de sorte que le for doit impérativement se
trouver sur son territoire afin que la compétence soit attribuée à une autorité du canton dans
lequel le notaire officie. Il convient dès lors de constater que le droit cantonal présente une
lacune.

E. 3.3
En l’espèce, le litige porte sur le paiement des émoluments de notaire. En effet, le
demandeur a été sollicité de dresser en la forme authentique un acte de division de parcelle
et de vente immobilière. En vertu de la loi, il était tenu de requérir d'office les opérations,
inscriptions, approbations ou homologations que comportent ou nécessitent les actes reçus
par lui pour acquérir leur pleine efficacité juridique (art. 41 al. 1 LN). Il ne prétend
d’ailleurs pas que la défenderesse lui ait confié un mandat portant sur d’autres prestations.
Dès lors, malgré la mention d’une base légale alternative pour ses honoraires (art. 1 al. 2 ou
18 RN), sa facture concerne exclusivement la rétribution de son activité ministérielle.

E. 3.4
Le juge de commune n’a pas examiné la question de sa compétence, alors que le demandeur
avait invoqué l’élection de for figurant dans l’acte authentique sous chiffre 17. Comme le
souligne à juste titre la recourante dans sa détermination du 2 mai 2014, cette clause vise les
litiges pouvant survenir entre les parties à l’acte authentique, voire avec le notaire, mais
uniquement en relation avec le contrat de droit privé conclu à cette occasion, à l’exclusion
des contestations opposant le notaire à l’une ou l’autre partie pour son activité ministérielle
ou ses émoluments. En effet, en tant qu’acte de puissance publique, les contestations
relatives à ces dernières échappent au pouvoir de disposition des parties et relèvent
exclusivement du droit public cantonal, même si ce dernier renvoie au CPC. Comme la LN
révisée ne précise pas le for, il convient de combler cette lacune, en s’inspirant des modèles
des cantons qui n’ont pas confié cette compétence à une instance cantonale unique,
administrative ou civile. Ainsi, dans le canton de Berne, le notaire est en droit d’agir,
lorsque le débiteur est domicilié hors du canton, devant le tribunal du for de l’Etude ou de
l’Etude annexe (art. 50 al. 3 LNo-BE). On déduit de cette formulation qu’en revanche,
lorsque le débiteur est domicilié dans le canton, le for
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Vaud, le for est fixé au lieu de l’Etude principale du notaire (art. 122 LNo-VD). Prévoir, s’il



s’agit d’une vente immobilière, le for du lieu de situation de l’immeuble cédé, reviendrait à
devoir préciser, pour chaque type d’acte soumis à la forme authentique (p. ex. : contrat de
mariage, testament, acte constitutif de société, etc.) un for différent en cas de contestations
relatives à l’activité du notaire ou à sa rémunération. Cette multiplication des compétences
ne saurait qu’engendrer des complications voire des incertitudes, notamment lorsque le
notaire a été requis d’instrumenter plusieurs actes (vente immobilière et acte de crédit). Un
for exclusif au lieu de l’Etude du notaire en toutes hypothèses peut être inadéquat lorsque le
défendeur est domicilié en Valais, car cela conduirait à une scission des compétences pour
les contestations relatives aux émoluments (for de l’Etude) et pour celles relatives aux
honoraires (for du défendeur s’il réside dans une autre commune ; art. 10 al. 1 let. a et b
CPC). En revanche, cette séparation est inévitable lorsque le défendeur est domicilié hors
canton (cf. supra consid. 2.2). En définitive, la solution la plus appropriée est donc de
permettre au notaire d’agir, lorsque le débiteur est domicilié hors du canton du Valais,
devant le juge du for de son Etude principale. Force est dès lors de constater en l’espèce que
le juge de commune a statué alors qu’elle était incompétente ratione loci et que, par
conséquent, le grief doit être admis. La cause ne peut par conséquent pas être renvoyée au
juge intimé.

E. 4
Vu l’issue de la procédure, les frais de recours doivent être mis à la charge de l’intimé qui a
qualité de partie qui succombe (cf. art. 106 al. 1 CPC).

E. 4.1
L'émolument est calculé par référence au barème applicable en première instance, compte
tenu d'un coefficient de réduction de 60 % (art. 19 LTar). Le degré de difficulté de la cause
doit être qualifié de moyen. Dans ces circonstances, eu égard aux principes de la couverture
des frais et de l’équivalence des prestations (art. 13 LTar), les frais judiciaires, qui se
limitent à l’émolument forfaitaire de décision (art. 95 al. 2 let. b CPC), sont arrêtés à 300 fr.
(art. 17 et 19 LTar) et mis à la charge de l’intimé.

E. 4.2
Les dépens comprennent les débours nécessaires ainsi que le défraiement d’un mandataire
professionnel ou une indemnité équitable pour la partie qui n’a pas de représentant
professionnel, dans les cas où cela se justifie (art. 95 al. 3 let. a et b CPC). En l’espèce, la
défenderesse s’est défendue elle-même et réclame une équitable et juste indemnité à titre de
dépens, sans toutefois déposer de note de frais (art. 105 CPC). Les démarches effectuées ne
dépassent pas les procédés
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pas pris une ampleur telle qu’un dédommagement soit justifié. A cet égard, la recourante
n’a pas fait valoir un manque à gagner lié aux heures consacrées au litige (Tappy, Code de
procédure commenté, Bohnet et alii [éd.], Bâle 2011, n. 34 ad art. 95 CPC). En revanche,
compte tenu des dépenses engendrées par les frais de photocopies, de téléphone et d’envoi,
il est alloué un montant forfaitaire de 150 fr. pour les débours nécessaires (Tappy, op. cit., n.
25 ad art. 95 CPC).
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